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tions sont communicuees par ce dernier aux pays membres de l'As- 
seublo« six mois au noins avant d'Stre soumise6 к l'examen de 
l'Assenblee.

2) Toute modification des articles vises ä l'alinda l) est 
ad о ?--ee par l'Assembloe. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimds ; toutefois, toute modification de l'article 5 
c- du present alinea requiert les quatre cinquiämes des votes 
exprimes.

5) Toute modification des articles visds к l'alinea l) entre 
en Vrgueur un mois apres la reception par le Directeur general des 
notifications ecrites d'acceptation, effectuee en conformitd avec 
_'ars regies eonstitutionnelles respectives, de la part des trois 
uarts des pays qui etaient membres de l'Assemblde au moment ой la 

modification a ete adoptee. Toute modification desdits articles 
ainsi acceptee lie tous les pays qui sont membres de l'Assemblee au 
moment ой la modification entre en vigueur ou qui en deviennent • 
membres к  une date ulterieure ; toutefois, toute modification qui 
augmente les obligations financidres des pays de l'Union particu- 
liere ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifid leur acceptation 
de ladite modification.

ARTICLE 9

l) Chacun des pays de l'Union particuliere qui а eigne le 
present Acte peut le ratifier at, s'il ne l'a pas eigne, peut у 
adherer.

2) Tout pays dtranger к l'Union particulidre, partie к la 
Convention de Paris pour la protection de la proprietd industrielle, 
peut adherer au present Acte et devenir, de ce fait, membre de 
l'Union particulidre.

3) Les instruments de ratification et d'adhdsion sont de
poses auprds du Lirccteur general.

4)a) A l'dgard des cinq pays qui ont, les premiers, depose leurs 
instruments de ratification ou d'adhdsion, le present Acte entre 
en vigueur trois mois aprds le dep6t du cinquidme de ces instru-
mentg•


